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PROCÈS-VERBAL DE L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ANNUELLE 

 

3e Assemblée générale annuelle à distance des membres de la Caisse Desjardins de Mont-

Tremblant, tenue sous la présidence de Mme Véronique Lemay, le 19 avril 2023, à 18 h 31, 

après convocation légale. 

Présences : 

36 membres de la Caisse Desjardins de Mont-Tremblant sont présents virtuellement à cette 

assemblée. 

 

Membres du conseil d’administration : 

Présence en salle 

Mme Véronique Lemay, présidente 

Mme Estelle Perreault, secrétaire 

 

Présence en salle personnes candidates 

M. Jacques Bérubé 

M. Michel Delisle, administrateur 

M. W. Robert Laurier 

Mme Diane Lelièvre, administratrice 

 

Présence à distance 

M. Claude Auclair, administrateur 

M. Alain Brosseau, administrateur 

M. Michel Charron, administrateur 

M. Daniel Lambert, administrateur 

Mme Manon Paradis, administratrice 

 

Absence 

M. Pierre Trudel, administrateur 

 

Ressources présentes en salle 

M. Patrick Lachapelle, directeur général 

Mme Sylvie Racine, adjointe à la direction générale, communication et vie associative 

Mme Marlène Marier, agente soutien technique et opérations 

 

1. OUVERTURE DE L’ASSEMBLÉE 

1.1 Mot de bienvenue 

Au nom des membres du conseil d’administration et en son nom personnel, la présidente 

de la caisse, Mme Véronique Lemay, souhaite la bienvenue à cette assemblée générale 

annuelle de la Caisse Desjardins de Mont-Tremblant, qui se tient entièrement à distance.  

Elle agira comme présidente d’assemblée.  Elle déclare l’assemblée ouverte.  Il est 18 h 31. 

 

Les personnes qui l’accompagnent à l’animation ou qui sont en soutien pour cette assemblée 

sont : 

• Monsieur Patrick Lachapelle, directeur général de la Caisse ; 

• Madame Estelle Perreault, présidente du comité de mise en candidature qui 

présentera son rapport à l’issue de l’appel de candidatures et qui agira plus tard 

comme présidente d’élection puisque je serai moi-même candidate.  Elle est aussi 

secrétaire du conseil d’administration et elle sera assistée dans ses fonctions par Mme 

Sylvie Racine, adjointe à la direction générale. 

 

La présidente informe les membres que la formule d’assemblée à distance implique qu’ils 

pourront voter en direct sur certains sujets alors que pour la répartition des excédents annuels 
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ainsi que les ristournes et l’élection des membres du conseil d’administration, la période de 

votation se fera en différé. 

 

 

1.2 Message du président du Mouvement Desjardins (26 personnes en ligne) 

La présidente, Mme Véronique Lemay, invite les membres à écouter, comme à chaque année 

lors de la période des assemblées générales annuelles des caisses, le message du président 

et chef de la direction du Mouvement Desjardins, Monsieur Guy Cormier.  

 

2.    FONCTIONNEMENT ET DÉROULEMENT DE L’ASSEMBLÉE 

2.1 Règles pour participer à l’AGA 

Les précisions qui faciliteront le bon déroulement de l’assemble, les votes en direct et les 

interactions sont présentées par Mme Estelle Perreault.  

   

2.2 Nomination des personnes scrutatrices (32 personnes en ligne) 

La présidente explique que pour cette assemblée deux scrutateurs doivent être nommés.   Elle 

recommande de nommer les scrutatrices suivantes :  

 

• Mme Sylvie Racine 

• Mme Marlène Marier 

 

Il est proposé par Mme Joannie Dignard et appuyé par Mme Line Coupal de nommer                     

Mesdames Sylvie Racine et Marlène Marier comme scrutatrices telle que recommandé par la 

présidente.   Le vote est demandé. La proposition est adoptée. Aucune question ou 

commentaire n’a été mentionné. 

 

2.3 Adoption de l’ordre du jour 

La secrétaire, Mme Estelle Perreault, fait la lecture de l’ordre du jour qui a été préalablement 

publié sur le site internet de la Caisse et qui est disponible sur demande à la Caisse. 

 

Il est proposé par Mme Mélanie Lefebvre et appuyé par Mme Line Lavergne d’adopter la 

proposition de l’ordre du jour.   Le vote est demandé. La proposition est adoptée. 

 

2.4 Adoption du procès-verbal de l’assemblée générale annuelle du 6 avril 2022 

Comme mentionné dans l’avis de convocation, le procès-verbal de la dernière assemblée 

générale a été déposé au même moment que l’avis de convocation sur le site Internet de la 

Caisse. Puisque les membres ont eu l’occasion d’en prendre connaissance, la présidente 

mentionne qu’ils n’en feront pas la lecture ni du résumé.  

 

 Il est proposé par M. Eric Corriveau et appuyé par Mme Anick Mantha que le procès-verbal 

de l’assemblée générale annuelle du 6 avril 2022 soit adopté tel que présenté.  Le vote est 

demandé. La proposition est adoptée.  

  

3. RETOUR SUR L’ANNÉE 2022 

3.1 Rapport du conseil d’administration 

Comme mentionné dans l’avis de convocation, le procès-verbal de la dernière assemblée 

générale a été déposé au même moment que l’avis de convocation sur le site Internet de la 

Caisse. Puisque les membres ont eu l’occasion d’en prendre connaissance, la présidente 

mentionne qu’ils n’en feront pas la lecture ni le résumé.  

 

La présidente du conseil d’administration, Mme Véronique Lemay, présente, dans un premier 

temps, les membres du conseil d’administration puis elle fait le compte rendu des principales 
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réalisations et des orientations de la dernière année figurant dans son message de la revue 

annuelle.  

  

 Mme Véronique Lemay aborde le fait que Desjardins est un leader socioéconomique de taille 

qui crée une force positive, rassurante et inspirante pour nos membres et clients.  Elle 

mentionne également à quel point le Fonds du Grand Mouvement ainsi que le Fonds d’aide 

au développement du milieu visent à appuyer les collectivités sur les plans économique, social 

et environnemental en soutenant des projets ayant le potentiel de transformer notre société. 

  

Elle souligne ensuite les actions préventives qui ont été mises en place afin de soutenir les 

membres dans leur l’autonomie financière. Et elle est fière de mentionner que le Mouvement 

Desjardins a obtenu le 4e rang mondial au palmarès des meilleurs employeurs pour les 

femmes (réf. Forbes). 

 

Plusieurs innovations numériques se sont poursuivies en 2022 ainsi que des nouveautés 

concernant la jeunesse.  Et le développement durable continue d’être intégré dans nos 

pratiques quotidiennes. 

 

Finalement, elle témoigne de sa reconnaissance envers les employés, gestionnaires et 

administrateurs pour leur contribution et implication tout au long de l’année.  La présidente 

remercie chaleureusement le directeur général, M. Patrick Lachapelle, pour son implication 

constante et son engagement à toujours bien servir les membres et clients. 

 

3.2 Rapport sur la surveillance des règles déontologiques (33 personnes en ligne) 

Mme Véronique Lemay, présidente du conseil d’administration, présente le bilan de la 
surveillance relative à trois règles déontologiques pour la dernière année. 
 

• Aucune situation de conflit d’intérêts n’a été constatée. 

• Les dépôts et les prêts accordés aux personnes intéressées à l’égard de la Caisse 

ont tous été consentis en conformité avec les règles déontologiques qui 

s’appliquent.  

• La Caisse n’a octroyé aucun contrat de fourniture de biens et de services à des 

personnes visées par le Code. 

 
3.3 Rapport financier  
La présidente invite les membres à écouter une courte capsule vidéo portant sur les résultats 
financiers du Mouvement Desjardins. 

 

Présentation du rapport annuel 2022 

Le directeur général, M. Patrick Lachapelle, fait part à l’Assemblée des résultats de la dernière 

année financière se terminant le 31 décembre 2022.  Il mentionne l’excellente situation 

financière de la Caisse ainsi que la fierté d’accompagner 16 897 membres puis il remercie les 

administrateurs, les employés, les gestionnaires et les membres. 

 

Le directeur général invite les membres à écouter une courte capsule vidéo portant sur les 

résultats financiers de la Caisse. 

 

La vidéo démontre entre autres que le volume d’affaires total est maintenant de    

1,44 milliard $, dont une hausse de 3,65 % de l’actif de la Caisse (708,8 millions $), une 

croissance de 3,45 % du total du passif de 634,93 millions $ et une croissance de l’avoir de 

5,34 % , 73,85 millions $.  Puis les excédents d’exploitation de 10,66 M$ et les excédents nets 

de l’exercice après ristournes aux membres 4,51 millions $.  

 

Aucune question ou commentaire n’est mentionné pour ce point. 

3.4 Présentation des engagements de la Caisse dans son milieu  
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La présidente d’assemblée, Mme Véronique Lemay, invite Mme Estelle Perreault à présenter 

le rapport sur l’utilisation du Fonds d’aide au développement du milieu et autres 

engagements dans le milieu pour l’année terminée le 31 décembre 2022.   

 

La présidente du comité responsable du mandat en coopération, Mme Estelle Perreault, 

mentionne que 171 227 $ ont été versés par le biais du Fonds d’aide au développement du 

milieu et 34 715 $ en dons et commandites pour des initiatives porteuses dans différents 

secteurs d’activités.   

 

Mme Estelle Perreault rappelle à l’Assemblée que le conseil d’administration de la Caisse a 

adopté en 2021 un Plan d’engagement et de proximité triennal permettant de déterminer les 

priorités d’investissement. Et le conseil d’administration s’est doté d’une Politique 

d’investissement rendue publique sur le site Internet de la caisse. Elle remercie tous les 

membres qui ont participé aux diverses consultations qui ont permis de mieux comprendre 

les attentes et ainsi, soutenir les initiatives qui sont chères aux membres. 

 

Elle présente la répartition des sommes investies via le Fonds d’aide au développement du 

milieu, selon cinq secteurs d’activités.  Pour chaque priorité d’investissement, Mme Estelle 

Perreault énumère des exemples de projets réalisés. 

 

Elle mentionne également que le solde au 31 décembre 2022 du Fonds d’aide au 

développement du milieu est de 548 000$. 

 

Puis elle présente les résultats du Fonds du Grand Mouvement de la région des Laurentides 

ainsi que la Caisse scolaire, le Fonds d’entraide Desjardins et le programme Créavenir. 

 

 

4.     PÉRIODE DE QUESTIONS (36 personnes en ligne) 

La présidente d’assemblée, Mme Véronique Lemay, invite les membres à poser toute question 

ou à recevoir les commentaires que ceux-ci souhaitent soumettre au conseil d’administration.  

 

Aucun commentaire ou question n’est adressé. 

 

 

5.     PROPOSITIONS SOUMISES AU VOTE  
 
5.1 Présentation de la proposition sur le partage des excédents annuels (ristournes)  

La présidente invite les membres à écouter une courte vidéo présentant cet élément distinctif 

de notre coopérative. 

 

 La présidente, Mme Véronique Lemay, précise que les scénarios présentés sont ceux 

recommandés par le conseil d’administration.  Ils sont les plus avantageux pour l’ensemble 

des membres et sont totalement conformes aux encadrements applicables.   

 

 Mme Véronique Lemay invite donc M. Patrick Lachapelle à présenter la recommandation du 

conseil d’administration à ce sujet.   

 

Le directeur général, M. Patrick Lachapelle, présente la recommandation du conseil 

d’administration.  La proposition de versement pour l’année 2022 est de 1 257 014 $ réparti 

comme suit : 

 

• Versement de 1 073 328 $ en ristourne aux membres 

• Versement de 183 686 $ au Fonds d’aide au développement du milieu  

 

Il commente ensuite la proposition des taux de ristournes. 
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 Aucune question n’est posée pour ce point. 

 

 Cette présentation est recommandée par Mme Renée Beauséjour et appuyée par Mme 

Marthe Obry.  La proposition sera soumise au vote après les présentations et discussions de 

ce soir.  Le vote s’effectuera en différé sur une période de 4 jours suivant la présente 

assemblée. 

 

5.2 Élections des membres du conseil d’administration 
 
5.2.1 Nomination des officiers pour le période d’élection  

La présidente, Mme Véronique Lemay, mentionne qu’elle est une candidate ainsi que le vice-

président du CA, M. Michel Delisle, elle invite donc Mme Estelle Perreault, secrétaire du CA, 

à agir à titre de présidente d’élection.  M. Patrick Lachapelle agira à titre de secrétaire 

d’élection. 

 

5.2.2 Rapport du comité de Mise en candidature 

Mme Estelle Perreault, présidente du comité de mise en candidature, présente la démarche 

effectuée pour la mise à jour du profil collectif enrichi.  Elle présente ensuite le rapport dudit 

comité. 

Conformément à la Loi sur les coopératives de services financiers et le Règlement intérieur de 

la Caisse, l’appel de candidatures a été diffusé pour une durée de 20 jours, à partir du 17 

janvier 2023 par différents canaux de communication.  

Pour l’assemblée générale de cette année, quatre (4) postes sont à combler et le conseil 

d’administration est plus particulièrement à la recherche de membres répondant aux critères 

suivants afin d’enrichir son profil collectif : 

• Des personnes ayant des compétences dans l’un ou l’autre des domaines suivants : 

Expérience membres/clients, gestion financière, gestion d’entreprise, développement 

durable, droit/déontologie, communication et éducation; 

• 3 femmes et 1 homme pour atteindre la parité ; 

• Des membres appartenant aux groupes d’âge suivants :  2 de 18-34 ans et                                          

2 de 35-49; 
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• Des membres demeurant dans l’une au l’autre des localités suivantes : Mont-

Tremblant, La Conception, Mont-Blanc, Lac-Supérieur, Brébeuf ou Huberdeau seraient 

un atout ; 

À l’issue de la période d’appel de candidatures, la Caisse a reçu cinq (5) candidatures qui 

répondent aux conditions et aux qualités requises par la Loi, le Règlement intérieur de la 

Caisse et le Code de déontologie de Desjardins. 

Un document de présentation de toutes les candidatures éligibles a été déposé sur le 

microsite de la caisse et est disponible à la caisse sur demande. Ce document présente les 

textes de motivation de tous les candidats et candidates éligibles ainsi qu’un tableau-synthèse 

afin de vous indiquer de quelle façon cette personne répond aux critères recherchés par le 

conseil d’administration pour atteindre son profil collectif cible. 

Toutes les personnes candidates éligibles à la fonction d’administrateur cette année sont : 

 

• M. Jacques Bérubé 

• M. Michel Delisle 

• M. W. Robert Laurier 

• Mme Diane Lelièvre 

• Mme Véronique Lemay 

 

5.2.3 Présentation des personnes candidates 

Chaque personne candidate a maintenant 2 minutes pour se présenter ; nous débuterons 

par ordre alphabétique.   

 

Chacune des personnes fait sa présentation et la présidente d’élection les remercie pour 

leur intérêt envers leur coopérative. 

 

5.2.4 Élection par votation – Vote en différé 

Mme Perreault précise que l’élection des membres du conseil d’administration se fera en 

différé, soit sur une période de (quatre) 4 jours suivant la présente assemblée. 

 

5.3 Précisions sur l’exercice du vote en différé et l’annonce des résultats  

 La présidente, Mme Véronique Lemay, précise que les membres auront (quatre) 4 jours pour 

voter sur les éléments suivants : 

• La proposition sur le partage des excédents et les ristournes ;  

• L’élection des membres du conseil d’administration. 

 

 La présidente rappelle que pour l’exercice du vote en différé : 

• Seuls les membres de plein droit admis depuis 90 jours peuvent voter ; 

• La réécoute de l’assemblée de ce soir sera possible par le biais du bouton « Mon vote » dans 

AccèsD; 

• Toute la documentation de référence est disponible sur le site Internet ou sur demande 

auprès de la Caisse ; 

• La votation se fait sur AccèsD, par le biais du site internet de la Caisse ou sur desjardins.com 

• Par la borne de votation accessible dans les différents centres de services de la Caisse. 

 

Ouverture de la période de votation en différé pour 4 jours 

Dès la fin de la présentation de ce soir, la période de votation sera ouverte pour une période 

de 4 jours, soit jusqu’à 23h59 le 23 avril 2023. 

 

Précisions sur l’annonce des résultats   
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 Mme Lemay précise que les résultats de vote demeurent confidentiels jusqu'au moment du 

dévoilement.  

 

De 24 à 48 heures après la fin de la période de votation, les votes seront alors publiés sur le 

site Internet de la Caisse et disponibles auprès de la Caisse. C’est ce qui mettra officiellement 

fin à l’assemblée générale annuelle de ce soir.   

 

Advenant un vote négatif sur les propositions, une autre assemblée virtuelle aura lieu à une 

autre date avec une nouvelle période de votation. 

 

 

6.     RÉSEAU DE DISTRIBUTION 

La présidente fait part aux membres du défi que représente la concurrence dans un contexte 

de grands changements dans le secteur des services financiers.  Dans les dernières années, 

les membres ont dû s’adapter aux nouvelles technologies et utilisent davantage les services 

automatisés.  Elle mentionne que, maintenant, 96% des membres font leurs transactions en 

mode autonome et elle invite le directeur général, M. Patrick Lachapelle, a parlé de l’évolution 

de nos centres de services.  M. Lachapelle mentionne également la baisse importante du 

nombre de transactions au comptoir depuis 2016. 

 

Mme Lemay indique des statistiques mentionnant que la majorité des membres ont une 

connexion internet et qu’ils l’utilisent.  Elle informe donc les membres que le conseil 

d’administration a pris la décision de retirer les services caissiers du centre de services 

d’Huberdeau, et ce, dès le 16 juin prochain.  Le guichet automatique demeurera sur place et 

les services caissiers et conseils seront redirigés vers le siège social de Mont-Tremblant. 

 

M. Lachapelle informe les membres affectés par ces changements qu’ils seront assistés et 

dirigés vers plusieurs solutions par un accompagnement personnalisé, une accessibilité 

téléphonique ainsi qu’une formation sur toutes les plateformes numériques. 

 

Après vérification, aucune question n’est posée pour ce point. 

 

 

7.     FIN DE LA RENCONTRE ET REMERCIEMENTS 

La présidente, Mme Véronique Lemay, remercie les membres du conseil d’administration pour 

leur présence, leur implication, ainsi que leur confiance envers l’équipe de la Caisse et elle 

souhaite bonne chance à toutes les personnes candidates.  Elle remercie les employés qui 

l’accompagnaient pour le bon déroulement de l’assemblée ainsi que les employés pour leur 

engagement au quotidien à toujours bien servir les membres. 

 

 Cette partie de l’assemblée s’est terminée à 19h55. 

 

 

8. PUBLICATION DES RÉSULTATS ET LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE 

À l’issue de la période de votation en différé auprès des membres, il y a eu 594 membres qui 

ont exercé leur droit de vote.  Voici les résultats obtenus à l’égard de la proposition sur le 

partage des excédents annuel (ristournes) :  

 

Proposition sur la répartition des excédents  

95,86% des membres ont voté pour la recommandation 

4,14 % des membres ont voté contre la recommandation 

 

La proposition est : Adoptée     
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Élections des membres du conseil d’administration 

Les 4 membres du conseil d’administration élus, par ordre alphabétique, à la suite de la 

période de votation en différé sont :  M. Jacques Bérubé, M. Michel Delisle, Mme Diane 

Lelièvre et Mme Véronique Lemay. 

 

Merci à toutes les personnes candidates pour leur intérêt à contribuer à la gouvernance de 

la Caisse. 

 

Membres inscrits à la réécoute 

Nombre de   membres   inscrit à la réécoute entre  le  19 avril – 19 h 59 et le 23 avril 2023 - 

20 h 07 :  33 personnes 

 

 

Levée de l’assemblée 

Les résultats des votes en différé ayant été publiés sur le site Internet de la Caisse, l’assemblée 

générale est officiellement levée le 25 avril 2023 à 16 h 41. 

 

 

 

_____________________________________   ____________________________________ 

Mme Véronique Lemay, présidente   Mme Estelle Perreault, secrétaire 

 


